
L’Assemblée générale, à la section IV de sa résolution 51/64, a pris note du rapport du Secrétaire général sur les*

préparatifs et les résultats possibles d’une session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le contrôle international des
drogues (A/51/469) et invité la Commission des stupéfiants à ne pas perdre de vue les recommandations présentées dans ce
rapport.
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Ordre du jour provisoire*

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Préparatifs de la session extraordinaire de l’Assemblée générale ayant pour but d’examiner la lutte contre la
production, la vente, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants et de substance s
psychotropes et les activités connexes, et de proposer de nouvelles stratégies, méthodes, activités pratiques
et mesures particulières propres à renforcer la coopération internatio nale pour faire face au problème de l’abus
et du trafic illicite des drogues.

Commentaires

La Commission des stupéfiants, dans sa résolution 13 (XXXVIII), a décidé de poursuivre l’examen de l a
proposition visant à réunir une conférence internationale chargée de faire le point des  progrès réalisés par le s
gouvernements et par le système des Nations Unies dans la lutte contre l’abus des drogues et le trafic illicite.  Le
Conseil économique et social, dans sa résolution 1995/40, a recommandé à l’Assemblée générale et à la Commission
d’examiner en priorité une telle proposition.  L’Assemblée générale, dans sa résolution 50/148, a demandé à l a
Commission d’examiner la question de façon approfondie.

Sur la recommandation de la Commission à sa trente-neuvième session, le Conseil économique et social a
adopté la résolution 1996/17.  Dans cette résolution, le Conseil, convaincu que la tenue d’une session extraordinaire
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de l’Assemblée générale consacrée au sujet pourrait être une contributio n importante à l’efficacité des mesures prises
par l’Organisation des Nations Unies et ses États Membres dans la lutte contre cette menace mondiale, a décidé de
recommander à l’Assemblée générale de se réunir en session extraordinaire, afin d’examiner la lutte contre l a
production, la vente, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et
les activités connexes.

L’Assemblée générale, à la section IV de sa résolution 51/64, a décidé de convoquer une sessio n
extraordinaire d’une durée de trois jours en juin 1998 afin d’examiner la question de la lutte contre la production,
la vente, la demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et les activités
connexes, et de proposer de nouvelles stratégies, méthodes,  activités concrètes et mesures spécifiques pour renforcer
la coopération internationale à l’égard du problème des drogues illicites.  Dans la même section de cette résolution,
l’Assemblée générale a décidé que la Commission des stupéfiants interviendrait en tant qu’organe préparatoire de
la session extraordinaire de l’Assemblée et que ses débats seraient ouverts à tous, de manière à ce qu’y participent
pleinement, conformément à la pratique établie, tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies et de
ses institutions spécialisées ainsi que les observateurs.

L’organe préparatoire devrait se réunir en 1997 et 1998, pendant les quarantième et quarante et unièm e
sessions de la Commission des stupéfiants.  Le Conseil économique et social, par sa décision 1997/208, a décidé
que la Commission, à sa quarantième session, devrait consacrer deux jour s de sa session de huit jours aux préparatifs
de la session extraordinaire de l’Assemblée générale.  En conséquence, la première réunion de l’organe préparatoire
est prévue pour les 26 et 27 mars 1997, lorsque la Commission aura achevé ses activités en tant que commission
technique du Conseil économique et social et organe directeur du Programme des Nations Unies pour le contrôle
international des drogues.

Point 1

Pour le segment spécial de sa session, au cours de laquelle elle agira en tant qu’organe préparatoire de l a
session extraordinaire, la Commission des stupéfiants devra élire u n nouveau bureau ou confirmer le bureau existant.
Il faudra procéder à de nouvelles élections, car la composition de la Commission changera lorsqu’elle endossera son
rôle d’organe préparatoire.  À ce titre, en effet, elle devra être ouverte à tous, de manière que participent pleinement
à ses débats tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies.  Le règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social (E/5975/Rev.1) continuera de s’appliquer à elle, mais ses membres ,
lorsqu’elle agira en qualité d’organe préparatoire, seront tous les États Membres de l’Organisation de s
Nations Unies.  Par conséquent, conformément à l’article 15 du règlement intérieur, elle devrait élire parmi le s
représentants de ses membres un président, un ou plusieurs v ice-présidents et d’autres membres du bureau selon que
de besoin.  Elle devrait élire son bureau parmi les représentants de tous les États Membres de l’Organisation des
Nations Unies, et sera libre d’en élire autant qu’elle le jugera souhaitable.  Si elle décide de suivre sa pratiqu e
habituelle, le bureau de l’organe préparatoire comprendra lui aussi un président, trois vice-présidents et u n
rapporteur.  La Commission en tant qu’organe préparatoire sera également lib re de décider d’élire un nouveau bureau
ou de maintenir le bureau élu pour le segment ordinaire de sa session.  Si elle décide d’élire un nouveau bureau, elle
ne devra pas oublier qu’un membre du bureau élu pour le segment ordinaire de sa quarantième session pourr a
également être élu pour l’organe préparatoire.

Normalement, l’organe préparatoire d’une grande conférence des Nations Unies, comparable à  la sessio n
extraordinaire de l’Assemblée générale, a pour pratique de maintenir son bureau pendant toute la période d’activité
du processus préparatoire, afin d’assurer la continuité de ses travaux.  Cette position a également été appuyée lors
de consultations informelles avec les missions permanentes auprès des Nations Unies à Vienne, au cours desquelles
un consensus s’est dégagé sur le fait que les membres du bureau d e l’organe préparatoire devraient rester en fonction
pour toutes les réunions de cet organe jusqu’à la tenue de la session extraordinaire.  Dans ce cas, à moins que l a
Commission en décide autrement, le roulement habituel des membres du bureau sera maintenu dans le segmen t
ordinaire de la quarantième et unième session de la Commission, tandis que le bureau du segment extraordinair e
restera inchangé.
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Point 2

Après avoir élu son bureau, l'organe préparatoire adoptera son ordre du jour et le calendrier de la session  en
cours et abordera d'autres questions d'organisation.  Il sera donc appelé à décider comment il souhaite organiser les
travaux de sa première session, et à examiner notamment la création de groupes de travail si nécessaire.  Il devra
partager son temps entre les questions de fond et les questions de procédure, en mettant l'accent sur ces dernières
à sa première session.

L'organe préparatoire devra également examiner l'ordre du jour et le calendrier de sa seconde session.  I l
souhaitera peut-être déterminer si des réunions intersessions seront nécessaires ou si d'autres activités particulières
seront requises entre sa première et sa seconde session.  Le projet d'ordre du jour provisoire de sa seconde session,
tel qu'il est proposé dans le rapport du Secrétaire général sur les préparatifs et résultats possibles d’une sessio n
extraordinaire de l'Assemblée générale (A/51/469, par. 24), est reproduit dans le rapport du Directeur exécutif sur
les questions de procédure à examiner en vue de la préparation de la session extraordinaire de l'Assemblée générale
(E/CN.7/1997/PC/2).

L'organe préparatoire devrait examiner cette proposition afin de déterminer quels ajustements son t
éventuellement nécessaires.  Il souhaitera peut-être en particulier confirmer qu'un rapport unique sera établi sur les
travaux de ses première et seconde sessions, ainsi que sur toute activité entre les sessions dont il sera nécessaire de
rendre compte.  Cette façon de procéder semblerait indiquée en raison de la très courte durée de la première session.
Les questions de procédures examinées à la première session sur lesquelles l’Assemblée générale devra prendre une
décision avant la seconde session pourraient être incluses dans des projets de recommandations à transmettre à
l'Assemblée générale pour examen.

Point 3

Le point 3 comprend deux éléments distincts : les questions de pr océdure, sur lesquelles l’Assemblée générale
devra prendre une décision pour que les préparatifs de la sess ion extraordinaire progressent, et les questions de fond,
que l’Assemblée générale devra examiner et sur lesquelles elle devra prendre une décision pour que la sessio n
extraordinaire ait des résultats positifs.

Questions de procédure

L'organe préparatoire devrait envisager de faire des recommandation s sur les points suivants en tenant dûment
compte du règlement intérieur et des pratiques de l'Assemblée générale : titre exact, projet d'ordre du jour provisoire
et dates de la session extraordinaire; composition du bureau; constitution d'un comité spécial; composition de l a
Commission de vérification des pouvoirs et du bureau de l'Assemblée générale.

Un document établi par le Secrétariat, contenant des projets de résolutions sur ces questions sera soumis à
la Commission pour aider cette dernière dans son examen du point 3.

L'Assemblée générale, dans sa résolution 51/64, a reconnu la nécessité de la participation active de s
organisations non gouvernementales aux préparatifs de sa session extraordinaire, conformément à l a
résolution 1996/31 du Conseil économique et social, comme celle de veiller à ce que les dispositions appropriées
soient prises pour que ces organisations puissent apporter une contribution à cette session.  L'organe préparatoire
souhaitera peut-être examiner les moyens de répondre à la résolution 51/64 de l'Assemblée générale à cet égard.

Documentation

Rapport du Directeur exécutif sur les questions de procédures à examiner en vue de la session extraordinaire
de l'Assemblée générale (E/CN.7/1997/PC/2).
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Questions de fond

L'issue de la session extraordinaire de trois jours de l'As semblée générale dépendra dans une large mesure des
questions de fond que l'Assemblée examinera pendant cette session.  Par exemple, la mise à jour du Programm e
mondial d'action adopté par l'Assemblée générale à sa dix-septième session extraordinaire (résolution S-17/2 d e
l'Assemblée générale) et l'adoption d'une déclaration sur les principes fondamentaux de  la réduction de la demande
illicite de drogues, qui ont été suggérées, demanderont à l'évidence l'évaluation approfondie d'un certain nombre de
questions.  Il est demandé à la Commission d'aider l'Assemblée générale à identifier les résultats possibles de l a
session extraordinaire et les questions à examiner pour obtenir ces résultats.

Le Secrétaire général, dans son rapport sur les préparatifs et résultats possibles d'une session extraordinaire
de l'Assemblée générale sur le contrôle international des drogues (A/51/469) a recensé les questions suivantes qui
pourraient servir de base aux délibérations lors de la session extraordinaire : examen des instruments internationaux
relatifs au contrôle des drogues; prévention du détournement des produits chimiques utilisés dans la fabricatio n
illicite de drogues; renforcement des mesures de lutte cont re l'abus et le trafic de stimulants; réduction de la demande
illicite de drogues; prévention du blanchiment des capitaux et lutte contre ce phénomène; éradication des cultures
illicites et autres formes de développement; coopération judiciaire; coordination de la lutte contre le trafic de s
drogues et la criminalité organisée qui s'y rattache, contre les groupes de terroristes engagés dans le trafic de s
drogues et contre le trafic illicite d'armes; et renforcement du mécanisme des Nations Unies en vue du contrôl e
international des drogues.

Dans le rapport du Directeur exécutif relatif aux questions de fond à examiner par l'Assemblée générale à sa
session extraordinaire (E/CN.7/1997/PC/3), toutes les questions qu'il est actuellement suggéré d'examiner seront
regroupées sous cinq grandes rubriques : a) examen de la mise en œuvre du Programme mondial d'action ;
b) adhésion aux traités internationaux relatifs au contrôle des drogues (y compris coopération judiciaire, prévention
du détournement de précurseurs; contrôle accru des stimulants, prévention du blanchiment de l'argent et sanctions
contre le blanchiment de l'argent) et application de ces traités; c) réduction de la demande illicite de drogues ;
d) éradication des cultures illicites et autres formes de développement; et e) renforcement de la coopératio n
internationale.

Documentation

Rapport du Directeur exécutif sur les questions de fond à examiner par l'Assemblée générale à sa sessio n
extraordinaire (E/CN.7/1997/PC/3).

Calendrier provisoire

Mercredi 26 mars 1997

1ère réunion Point 1.  Election du bureau
10 heures-13 heures Point 2.  Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation

Point 3.  Préparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblée générale ayant pour but
d'examiner la lutte contre la production, la vente, la demande, le trafic et la distribution
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et les activités connexes et d e
proposer de nouvelles stratégies, méthodes, activités pratiques et mesures particulières
propres à renforcer la coopération internationale pour faire face aux problèmes de l'abus
et du trafic illicite des drogues.
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2ème réunion Point 3.  (suite)
13-18 heures

Jeudi 27 mars 1997 

3ème réunion Point 3.  (suite)
10 heures-13 heures

4ème réunion Point 3.  (suite)
13 heures-18 heures


